
 
Services saturés, personnels débordés … une nouvelle fois une maternité se retrouve au 
cœur d’un drame humain. Il s’agit, cette fois, du vaisseau amiral de l’obstétrique de l’AP-
HP, la maternité PORT-ROYAL. Après la jeune femme qui a, en octobre dernier, perdu 
son enfant après avoir vainement tenté de rallier la maternité de Brive, cette nouvelle 
épouvantable affaire met en cause les restructurations imposées, tambour battant, par les 
Agences Régionales de Santé. 
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Quand la productivité  
et le sous-effectif mènent au drame 
 
 
Les effets dévastateurs des restructurations   
et du sous-effectif 
L’obstétrique de l’AP a été l’un des secteurs les plus 
saccagés de notre institution. Depuis deux décennies la 
capacité d’accueil de nos maternités ne cesse de 
diminuer, deux services ont encore été récemment 
fermés : SAINT-ANTOINE et HOTEL-DIEU. La 
fermeture de SAINT-ANTOINE était argumentée, par 
nos technocrates maison, il s’agissait, dans un souci 
d’efficience, de regrouper l’obstétrique du groupe 
hospitalier sur TENON. Bizarrement l’activité de la 
maternité de TENON a baissé … 1+1, à l’AP, = -1. 
D’après les premiers éléments, la jeune femme qui 
s’est présentée à la maternité de PORT-ROYAL a été 
renvoyée chez elle pour cause de saturation. Ce service 
pratique plus de 5.000 accouchements par an, c’est une 
maternité de niveau III, capable de prendre en charge 
des grossesses à risques (pour la mère et l’enfant). Il 
répond aux exigences du ministère de la santé, l’actuel 
poursuivant la politique du précédent, de création de 
maternités, dans tout l’hexagone, capables de gérer de 
4.000 à 7.000 accouchements par an. Ces services, 
appelés « usines à bébés » par les sages-femmes sont 
peut-être exemplaires en matière de productivité et de 
rentabilité mais, saturés et sous dotés en personnels 
qualifiés, peuvent afficher failles et dysfonctionne-
ments. Les maternités n’ont plus les moyens d’assurer 
le qualité et la sécurité légitimement attendues par la 
population. 
Le Syndicat SUD Santé de COHIN-PORT-ROYAL 
avait d’ailleurs soutenu, à l’automne dernier, une 
action des sages-femmes qui exigeaient une mise à 
niveau des effectifs.  

 
 
Ministre  indignée mais pas convaincante 
La Ministre de la Santé, pour une fois réactive à 
propos de l’hôpital public, a fermement et rapidement 
communiqué. Elle a proclamé  que la « famille avait 
droit à la vérité », ce qui est bien le moins, et qu’une 
« enquête exemplaire » allait être diligentée, veut-elle 
dire que si l’intérêt des médias avait été moins grand 
ou l’émotion de la population moindre, nous n’aurions 
eu droit qu’à une enquête « ordinaire » ?  
Ce drame intervient après celui d’octobre dernier, en 
Corrèze. Combien de drames faudra-t-il pour que cesse 
les fermetures sauvages et les restructurations ineptes. 
Notre ministre indignée devrait plutôt demander un 
bilan de la politique initiée par les gouvernement 
précédents et poursuivie par l’actuel : poursuite des 
fermetures  de maternités, avec un inévitable 
allongement du temps d’accès et une saturation des 
services survivants. 
Tout cela après l’annonce tonitruante du Président de 
la République qui affirmait qu’il n’y aurait plus 
personne, dans notre beau pays, à plus de 30 minutes 
d’une structure capable de répondre aux urgences. 
Derrière les engagements électoralistes et les envolées 
lyriques, une triste réalité s’impose : l’extension des 
déserts sanitaires et la diminution de la proximité et de 
la capacité d’accueil des hôpitaux publics. 
Sarkozy-Bachelot-Bertrand, pour maîtriser les 
dépenses de  santé, avaient de diminuer l’offre, 
Hollande-Touraine ont fait leur cette méthode, 
insensibles aux drames humains qu’elle provoque.

 
  


